
Le Syndicat d’Énergie des Deux-Sèvres (SIEDS), autorité organisatrice du service public de 
l’électricité et de gaz en Deux-Sèvres, a été créé historiquement pour assurer la distribution de 
l’énergie électrique dans les zones rurales du département. 

Aujourd’hui, le syndicat exerce plusieurs compétences et missions en matière d’énergie pour le 
compte de ses collectivités membres.
Il apporte son expertise technique et une participation financière importante pour aider les 
communes et les EPCI dans leurs projets de transition énergétique.
Parallèlement, le SIEDS intervient dans des domaines essentiels comme l’aménagement du 
territoire, notamment en investissant pour moderniser et sécuriser son réseau. 
Le SIEDS favorise des économies d’échelle, une coordination efficace des projets, et l’accès à des 
ressources spécialisées. Sa mission est claire : renforcer l’efficacité et la pérennité des services 
publics locaux.

Un pionnier de l’efficacité énergétique et de la communication

RETOUR 
D’EXPERIENCE 
CLIENT

Accompagner les communes dans la transition numérique
En tant que syndicat d’énergie avec son propre gestionnaire de réseau GEREDIS, le SIEDS a pris 
l’initiative d’accompagner les communes dans leur transition numérique. 
Fort de sa compétence SIG sur le territoire, le SIEDS propose Oxalis, un logiciel d’instruction, couplé 
à la cartographie, pour optimiser la gestion des demandes d’urbanisme.

Le SIGil’Urba (nom donné au Guichet Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme et Oxalis par le SIEDS) est un outil intégrant les 
fonctionnalités suivantes :
• La gestion et l’instruction des documents relatifs à l’urbanisme.
• L’échange de documents dématérialisés.
• La consultation des services extérieurs.
• La visualisation cartographique des parcelles, réseaux, PLU.
• L’emprise du dossier déposé.

Les collectivités, centres instructeurs et opérateurs de réseau ont adopté Oxalis depuis 2015, grâce 
à l’initiative proactive du SIEDS. 
La mise en place de la Saisine par Voie Électronique (SVE) via le GNAU a lié de manière efficace les 
dossiers à Oxalis, facilitant ainsi le processus d’instruction des demandes d’urbanisme.
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« Depuis que j’utilise Numéris, l’intégration des pièces est facilitée dans mes dossiers Oxalis. 
Je scanne l’ensemble de mon dossier avec les intercalaires puis je téléverse le fichier pdf 

créé dans Numéris. Je renseigne simplement le numéro du dossier et voilà, c’est intégré  ! »

Sophie, Agent d’accueil d’une commune de 1700 habitants

Répondre aux besoins des collectivités

Pour répondre aux exigences réglementaires, le SIEDS a instauré Plat’AU. La plateforme d’échange 
et de partage pour l’aménagement et l’urbanisme, est une initiative française mise en place par le 
Centre de gestion territorial (CDG) de la fonction publique territoriale. 

Cette plateforme vise à faciliter les échanges 
et la collaboration entre les différents 
acteurs impliqués dans l’aménagement 
du territoire et l’urbanisme au sein des 
collectivités locales. 

La plateforme de l’Etat sert à échanger et 
partager des dossiers au sein de la chaîne 
d’instruction. Cependant, le défi des 
dossiers papier persistait, nécessitant une 
solution de numérisation.

75% des dossiers réceptionnés par les 
collectivités des Deux-Sèvres le sont au 
format papier : Numeris permet de les 

dématérialiser simplement !

Numeris d’Operis : la solution de numérisation au 
service de l’efficacité

Face à la demande croissante des collectivités pour la numérisation 
des dossiers papier, Operis a développé Numeris, un module de 
numérisation avec un avantage important : il catégorise et codifie 
automatiquement les documents dès le scan, facilitant ainsi leur 
intégration dans Plat’AU.  
Face aux réticences des collectivités à abandonner le scan 
unique, le SIEDS a mis à disposition de toutes les collectivités du 
département ce nouveau module. 

Avec Numeris, Operis a répondu aux besoins des collectivités apportant ainsi un soulagement 
apprécié. 
L’outil, simple d’utilisation et facilement intégré, a levé les contraintes pour les collectivités et leurs 
agents d’accueil.

Des modules qui simplifient le quotidien

Après le module de numérisation, le SIEDS pense à s’équiper du module de mise à disposition des 
tiers et du module de signature électronique, deux modules essentiels au bon déroulement de la 
dématérialisation. 
Ils ont également commandé Expert, la nouvelle version d’Oxalis, qui apporte un grand nombre de 
nouveautés ! 


